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Prise en charge des frais de chauffage 
 
 
Madame, 
 
Nous avons pris connaissance de votre lettre du 4 février 2010 au sujet de la prise en 
charge de frais de chauffage concernant une période d’assistance sur X alors que la 
personne n’habite plus X à la réception de ladite facture. 
 
Appliquer par analogie notre directive (n/envoi trimestriel no 246) concernant la 
refacturation des prestations médicales décrites par la Commission LAS/questions 
juridiques lors de sa 49e séance du 18 janvier 2007 pour d’autres frais tels que des 
frais de chauffage n’est pas judicieux.  
 
Cette question de dettes doit être réglée de cas en cas. Dans le cas particulier, il 
appartient au nouveau SSR de gérer cette situation et d’appliquer la jurisprudence 
s’agissant de l’indigence d’une part et de la prise en charge de dettes d’autre part car 
l’aide sociale ne saurait servir à payer des dettes sauf si le non-paiement de celles-ci 
mettrait la personne débitrice dans une situation non-conforme au minimum garanti 
par l’aide sociale (par exemple en cas de perte de son logement). 
 
Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 
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